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Construire une société ouverte à tous :
> C’est construire une société qui rend effectifs les droits de l’homme ;

> c’est construire une société conçue et aménagée pour être 
accessible à tous, c’est-à-dire une société qui considère  
l’accessibilité universelle comme une norme fondamentale de  
la qualité de vie de tous les citoyens et donc qui doit s’inscrire dans 
les politiques d’aménagement et de développement durable ;

> c’est construire une société qui combat les préjugés et 
les discriminations ;

> c’est construire une société qui s’oppose à toute logique 
d’exclusion et d’injustice sociale ;

> c’est construire une société qui affirme et défend la participation 
sociale de chacun, quelles que soient ses capacités et  
ses déficiences ;

> c’est construire une société dans laquelle chacun a sa place et 
respecte celle des autres ;

> c’est construire une société en collaboration avec tous.

C’est cette société ouverte à tous qui doit assurer l’effectivité des 
droits de l’homme, l’accessibilité universelle, l’absence de préjugés 
et de discriminations. 
C’est cette société que l’APF souhaite partager avec tous  
et dans tous les domaines !
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